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Arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l objet et l étendue des vérifications des 
installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports 
relatifs auxdites vérifications | Legifrance 

Arrêté du 20 avril 2012 relatif au dossier technique des installations électriques des bâtiments 
destinés à recevoir des travailleurs | Legifrance 

Arrêté du 22 décembre 2011 relatif aux critères de compétence des personnes chargées d effectuer
les vérifications périodiques des installations électriques et de mettre en œuvre les processus de 
vérification des installations électriques temporaires | Legifrance
 
Arrêté du 26 décembre 2011 relatif aux vérifications ou processus de vérification des installations 
électriques ainsi qu au contenu des rapports correspondants | Legifrance 

vérifications des installations_Code du travail | Legifrance 

Mise en service d un ouvrage_electro-toile 

Mise en service d un ouvrage_electro-toile 
Mise en service 
Mise en service d un ouvrage 
Dossier_ressource_mise_en_service.pdf 

rapport vérifications periodiques 

rapport controle_054839310701R007.doc - 427433.pdf_NORISKO 
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610.1 Généralités(extraits NF C 15-100)
- 610.1.2 : « Toute installation doit, pendant la mise en œuvre ou lorsqu’elle est terminée et 
avant sa mise à la disposition de l’usager, être vérifiée. »

- 610.1.6 : “Suite à la vérification, conformément aux prescriptions de la présente partie, un 
rapport doit être établi. Ce rapport devra comporter les observations relatives à l’inspection 
visuelle et aux essais effectués.” 
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